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PERSPECTIVES SUR LES PLACEMENTS, LES IMPÔTS ET LE STYLE DE VIE DES SERVICES DE GESTION DE PATRIMOINE RBC

À titre de propriétaire d’entreprise, vous dépendez fort 
probablement du revenu généré par celle-ci pour financer 
votre mode de vie. Vous espérez certainement aussi que votre 
entreprise accumulera un capital suffisant pour combler vos 
besoins en revenus à la retraite. Entre-temps, que devriez- vous 
faire avec l’excédent de trésorerie qui s’accumule dans votre 
société ? L’entreprise a-t-elle besoin de ces liquidités ? Le cas 
échéant, pourriez-vous investir les fonds dans la société ? Ou 
avez-vous besoin personnellement de ces fonds et voulez par 
conséquent les retirer de votre société ? Y a-t-il des stratégies 
fiscales avantageuses pour retirer les fonds de votre société ?

Le présent article vous présente certaines des options que 
vous pouvez envisager si vous disposez d’un excédent de 
trésorerie dans votre société. Il fournit en outre un arbre 
décisionnel pour vous aider à répondre à vos besoins 
personnels et à ceux de votre société.

Dans cet article, les termes « société par actions » et « société 
» sont utilisés indifféremment pour désigner une société 
privée sous contrôle canadien (SPCC). En termes simples, une 
société privée sous contrôle canadien (SPCC) est une société 
qui n’est pas contrôlée par un non-résident du Canada, ni par 
une société ouverte, ni par une combinaison des deux. De plus, 
aucune catégorie d’actions d’une SPCC ne peut être inscrite à 
la cote d’une bourse de valeurs visée par règlement (bourse 
désignée). Cet article ne s’applique ni aux sociétés ouvertes 
ni aux entreprises constituées en sociétés de personnes ni à 
celles exploitées par un propriétaire unique.  

Veuillez communiquer 
avec nous pour en 
savoir plus sur les 
sujets présentés dans 
cet article.
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Le présent article vous présente certaines 
des options que vous pouvez envisager si 
vous disposez d’un excédent de trésorerie 
dans votre société. Il fournit en outre 
un arbre décisionnel pour vous aider à 
répondre à vos besoins personnels et à 
ceux de votre société.

Les décisions
Pour commencer, vous devriez vous familiariser avec 
les règles régissant l’imposition du revenu d’entreprise 
d’une société. Comprendre de quelle façon ces revenus 
sont imposés vous fournira l’information nécessaire 
pour prendre des décisions éclairées à propos de ce 
que vous devez faire avec l’excédent de trésorerie de 
votre société. Veuillez consulter notre article intitulé « 
Imposition du revenu d’entreprise d’une société » qui 
traite des avantages d’exploiter une entreprise au sein 
d’une société par actions, décrit les divers aspects du 
revenu d’entreprise et explique de quelle façon le revenu 
d’entreprise est imposé dans une société par actions.

Une fois que l’impôt a été prélevé sur les revenus de votre 
société, vous devrez déterminer si celle-ci a besoin de 
l’excédent de liquidités après impôts. Par exemple, votre 
société a-t-elle besoin de ces liquidités pour payer les 
acomptes provisionnels d’impôt sur le revenu ou pour 
faire des dépenses en immobilisations importantes ? Si 
elle n’en a pas besoin dans l’immédiat, vous pourriez 
envisager d’investir les fonds excédentaires au sein de 
l’entreprise afin de maximiser la valeur de vos excédents 
dans l’intervalle. Toutefois, n’oubliez pas que si vous 
avez besoin de ces fonds à court ou à moyen terme, vous 
voudrez faire en sorte que les placements que vous faites 
puissent être facilement réalisés au moment venu. Si 
vous décidez d’investir l’excédent de trésorerie, veuillez 
consulter notre article intitulé « Imposition des revenus de 
placement d’une société » qui explique de quelle façon le 
revenu de placement passif est imposé dans une société.

Si votre société n’a pas besoin de cet excédent à des fins 
commerciales, demandez-vous si vous en avez besoin 
à des fins personnelles comme pour rembourser vos 
propres dettes ou pour assumer les dépenses relatives à 
votre mode de vie. Si vous décidez de combler un besoin 
personnel avec cet excédent de trésorerie, la prochaine 
étape sera de trouver le meilleur moyen de retirer l’argent, 
en portant une attention particulière aux conséquences 

fiscales. Veuillez consulter notre article intitulé « Retrait 
de l’excédent de trésorerie d’une société » qui porte sur 
les diverses méthodes de retrait de fonds d’une société 
ainsi que des avantages et des inconvénients propres à 
chacune d’entre elles du point de vue fiscal.

Enfin, si vous n’avez pas besoin de ces fonds à titre 
personnel ou aux fins de l’entreprise à court ou à moyen 
terme, vous devriez déterminer vos objectifs à long 
terme, à savoir si vous voulez augmenter l’épargne 
destinée à votre retraite ou accroître la valeur de votre 
succession. Veuillez consulter notre article intitulé « 
Solution de retraite et solution successorale s’appuyant 
sur l’excédent de trésorerie d’une société » qui fournit des 
renseignements sur les solutions planification de retraite 
et de patrimoine pouvant être offertes, favorisant la 
croissance à l’abri de l’impôt et permettant d’effectuer des 
versements libres d’impôt.

Cet article pourrait comprendre plusieurs stratégies , 
mais elles ne sont pas forcément toutes adaptées à votre 
situation financière particulière. Les renseignements 
contenus dans cet article n’ont pas pour but de donner 
des conseils juridiques ou fiscaux. Afin de vous assurer 
que votre situation particulière sera bien prise en compte 
et que toute initiative sera fondée sur les renseignements 
les plus récents, vous devriez obtenir les conseils 
professionnels d’un fiscaliste et/ou juridique qualifié 
avant d’entreprendre des démarches sur la foi des 
renseignements fournis dans cet article.
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L’arbre décisionnel

Le présent arbre décisionnel vous renseigne sur l’article le plus approprié à consulter pour obtenir plus d’information 
selon vos besoins personnels et ceux de votre société.

Vous voulez savoir de quelle façon le revenu d’entreprise est imposé dans une société ?

OUI

OUI

OUI

NON

NON

NON

Établir l’affectation 
des sommes

	● Établir l’affectation des 
sommes (p.ex., dépenses 
en immobilisations)

	● Coordonner les solutions 
de placement et le 
calendrier d’utilisation 
des fonds

	● Connaître les incidences 
fiscales liées au 
dégagement de revenus 
de placement au sein de 
la société

Consultez l’article intitulé  
« Imposition des revenus 
de placement d’une 
société ».

Établir votre stratégie  
de retrait

	● Salaire/prime

	● Dividende imposable

	● Dividende en capital

	● Réduction du capital versé

	● Prêt à un actionnaire

	● Remboursement d’un prêt 
de l’actionnaire

	● Remboursement de 
dépenses

Consultez l’article intitulé 
« Retrait de l’excédent de 
trésorerie d’une société ».

Établir l’objectif visé par 
l’affectation des fonds

	● Retraite

	● Succession

	● Autre (p. ex., dons de bienfaisance)

Analyser les solutions possibles
	● Dividendes reportés

	● Régime de retraite individuel (RRI)

	● Convention de retraite (CR)

	● Régime de retraite assuré de société

	● Rente assurée de société

	● Transfert de patrimoine d’entreprise

	● Autre (p. ex., protection contre les 
créanciers)

Consultez l’article intitulé  
« Solutions de retraite et solutions 
successorales s’appuyant sur 
l’excédent de trésorerie d’une société ».

Consultez l’article intitulé 
« Imposition du revenu 

d’entreprise d’une société ».

L’excédent de trésorerie doit-il servir à combler un besoin d’entreprise ?

L’excédent de trésorerie doit-il servir à combler un besoin personnel ?
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